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Le processus de transition 
•  La transition est un processus à long terme plutôt qu’un évènement 

isolé. Pour plusieurs, ce processus débute plusieurs années avant 
que l’adolescent atteigne l’âge de 18 ans.  

•  Lorsque l’adolescent a aussi une déficience intellectuelle, ce 
processus demande d’autant plus de planification et de préparation.  

•  Contrairement à l’adolescent qui est capable de prendre ses 
propres décisions, l’adolescent avec déficience intellectuelle aura 
besoin de supervision d’un parent ou d’un tuteur.  

•  Selon la loi, un individu est considéré comme devenant un adulte 
légalement responsable lorsqu’il atteint l’âge de 18 ans. Si ce n’est 
pas le cas, le contraire doit être prouvé.  



Ressources disponibles dès le diagnostic 
•  Crédits d’impôt pour personnes handicapées (fédéral et provincial)  

•  Supplément pour enfant handicapé  

•  Supplément pour enfant handicapé nécessitant des soins 
exceptionnels 

•  Transport adapté /vignette de stationnement pour une personne 
handicapée 

•  Aide d’un travailleur social du CLSC 



À faire entre 14 et 15 ans  
•  Demander une copie du dossier médical 

•  Une évaluation neuropsychologique est nécessaire ≤ 10 ans avant 
que l’enfant ait 18 ans.  

•  Demander un numéro d’assurance sociale.  

•  Appliquer au REEI (Régime enregistré d’épargne-invalidité).  

•  Demander une exemption de photo et/ou signature pour la carte 
d’assurance maladie et le passeport.  





À faire entre 16 et 18 ans  
•  Discuter avec l’équipe médicale les ressources disponibles pour le transfert des 

soins à l’âge adulte.  

•  Dès l’âge de 17 ans, demander que les résumés d’hospitalisation soient 
également envoyés à l’équipe de soins adulte.  

•  Demander un premier rendez-vous avec l’équipe de soins adulte avant l’âge de 
18 ans.  

•  Obtenir une copie de toute information médicale pertinente.  

•  Contacter le CLSC, service social, notaire, avocat, conseiller financier.  

•  S’informer des ressources disponibles dans la communauté (ex: WIAIH) pour le 
respite et autre.  

•  Les adolescents avec une déficience intellectuelle ne devraient pas signer de 
document légal.   



À faire entre 16 et 18 ans  
•  Former un ‘Henson Trust’ 

•  Preparer un testament et un mandat  

•  Appliquer au programme de solidarité sociale  



Henson Trust 
•  Un Henson Trust (parfois appelé fiducie aux pouvoirs 

discrétionnaires absolus) en droit canadien, est un type de fiducie 
créé au bénéfice de personnes handicapées. Elle protège plus 
particulièrement les avoirs (souvent un héritage) pour la personne 
handicapée, de même que le droit de percevoir les allocations et 
droits sociaux.  

•  La valeur du Henson Trust n’a pas d’impact sur l’éligibilité de 
l’individu aux différents programmes gouvernementaux et peut donc 
être accumulée pour utilisation future.  

•  Le jeune adulte n’a pas d’accès direct à la valeur du Henson Trust. 
Ce dernier est géré par un curateur qui a été préalablement choisi 
(souvent un membre de la famille).  



Testaments, mandats et incapacité 
•  Lorsqu’un adulte est incapable de gérer ses propres biens, un 

mandat permet à une ou plusieurs personnes de gérer les acquis 
tant que l’individu est vivant. Un testament est un document qui 
décrit comment les avoirs vont être séparés après le décès.  



Incapacité 
•  Lorsqu’une personne est incapable de s’occuper de sa personne ou 

des ses acquis 

•  Il y a plusieurs degrés d’incapacité: totale ou partielle, temporaire 
ou permanente.  

•  Chez les jeunes adultes/adultes avec déficience intellectuelle, 
l’incapacité est permanente. Elle peut toutefois être totale ou 
partielle.  

•  Des évaluations médicales et psychologiques sont nécessaires 
pour déterminer si l’incapacité est partielle ou totale.  

•  Une évaluation psychosociale est nécessaire pour déterminer la 
capacité de l’individu d’agir indépendemment.  





Mandat 
•  Un mandat est nécessaire lorsque le jeune adulte est déclaré incapable 

de s’occupier de lui et de ses biens 

•  Un mandat est nécessaire lorsque le jeune adulte a une déficience 
intellectuelle 

•  Un mandat est different d’une procuration. Une procuration permet d’agir 
au nom d’une personne, même si cette dernière est apte à gérer ses 
propres affaires.   

•  Le mandataire désigne le ou les personnes (souvent un parent ou la 
fratrie) en charge du mandat.  

•  Le mandataire a deux responsabilités: s’assurer du bien-être de la 
personne inapte et gérer ses biens.  

•  Un mandat requiert un jugement de la cour avant de devenir officiel.  



Testament 
•  Important pour les parents de jeunes adultes/adultes avec 

déficience intellectuelle pour clarifier leurs souhaits concernant la 
répartition des biens en cas de décès.  



Solidarité sociale 
•  L’individu n’est plus éligible au supplément pour enfant handicapé 

lorsqu’il atteint l’âge de 18 ans.  

•  Le jeune adulte/adulte est éligible au programme de solidarité 
sociale s’il a une capacité sévèrement limitée à l’obtention d’un 
emploi. Ce programme est offert via Emploi Québec.  

•  L’application sera refusée si l’individu à des acquis financiers 
excédant le maximum permis.  





Transition aux soins adultes après l’âge de 18 
ans  
•  Souvenez-vous, vous n’êtes pas seuls! Contactez votre équipe de 

soins pédiatrique au besoin.  

•  L’équipe de soins pédiatrique ne pourra pas fournir de soins de 
santé, mais pourra aider à naviguer dans le processus de transition.  



Session d’information destinée aux parents/
soignants sur la transition des soins pédiatriques 
aux soins pour adultes.  

•  Soirée d’informations tenue deux fois par année au L’Hôpital de 
Montréal pour Enfants 

•  Conférenciers:   

Heather Davies, Infirmière clinicienne spécialiste 

Danny Williams, Conseiller en sécurité financière 

Pierre Fregeau, LL.L, LL.B, Barrister, Avocat 

Julie Levesque, Notaire et conseillère juridique 

Franca Kesic, Coordinatrice communautaire, WIAIH 

Dale MacDonald,  Coordinatrice, Transition,  (contact 514-934-1934 x 
22466 or dale.macdonald@much.mcgill.ca) 



Merci 
 

Questions? 


